
Quelles sont les obligations de l'employeur concernant l'égalité
de traitement entre CDD et CDI ?

Réponse courte

L'employeur doit garantir l'égalité de traitement entre salariés en CDD et en CDI pour un même poste ou un poste

similaire, en appliquant les mêmes conditions de travail, de rémunération, d'accès à la formation, d'avantages

sociaux et d'accès aux équipements collectifs. Toute différence de traitement doit être justifiée par des raisons

objectives et pertinentes, et la charge de la preuve de cette justification incombe à l'employeur.

L'employeur doit également informer les salariés en CDD des postes en CDI à pourvoir et veiller à ce que les droits

individuels et collectifs soient identiques pour les deux catégories de contrats, sauf disposition légale ou

conventionnelle contraire, objectivement justifiée. Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des

sanctions civiles, à la requalification du contrat et au versement de dommages et intérêts.

Définition

L'égalité de traitement entre salariés en contrat à durée déterminée (CDD) et salariés en contrat à durée

indéterminée (CDI) impose à l'employeur de garantir, pour un même poste ou un poste similaire, l'application des

mêmes conditions de travail et d'emploi. Cette obligation vise à prévenir toute discrimination fondée sur la nature

du contrat, conformément à l'article L.122-8 du Code du travail luxembourgeois. Elle s'applique à l'ensemble des

avantages, droits et obligations liés à l'exécution du contrat de travail.

Questions fréquentes

Dans quels domaines l'égalité de traitement entre CDD et CDI doit-elle s'appliquer ?

L'égalité de traitement concerne tous les aspects de la relation de travail : rémunération, durée du travail, conditions de travail, accès à la
formation professionnelle, congés, protection sociale complémentaire, primes, tickets restaurant, avantages en nature, ainsi que l'accès
aux équipements collectifs de l'entreprise.

L'employeur peut-il faire des différences de traitement entre salariés en CDD et CDI ?

Oui, mais uniquement si ces différences sont justifiées par des raisons objectives et pertinentes, tenant à la nature spécifique du contrat
ou à des motifs légitimes liés à l'organisation de l'entreprise. La charge de la preuve de cette justification incombe à l'employeur.

Quelles sont les obligations de l'employeur concernant l'égalité de traitement entre salariés en CDD et CDI au Luxembourg ?

L'employeur doit garantir l'égalité de traitement entre salariés en CDD et en CDI pour un même poste ou un poste similaire, en appliquant
les mêmes conditions de travail, de rémunération, d'accès à la formation, d'avantages sociaux et d'accès aux équipements collectifs.
Toute différence de traitement doit être justifiée par des raisons objectives et pertinentes.

Quelles sont les sanctions en cas de non-respect de l'égalité de traitement entre CDD et CDI ?

Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des sanctions civiles, à la requalification du CDD en CDI, et au versement de
dommages et intérêts au salarié lésé. L'absence de justification objective constitue une discrimination prohibée susceptible d'engager la
responsabilité de l'employeur devant les juridictions du travail.
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Conditions d’exercice

L'égalité de traitement concerne tous les aspects de la relation de travail, notamment la rémunération, la durée du

travail, les conditions de travail, l'accès à la formation professionnelle, les congés, la protection sociale

complémentaire, ainsi que l'accès aux équipements collectifs de l'entreprise. L'employeur ne peut opérer de

distinction entre un salarié en CDD et un salarié en CDI, sauf si une différence de traitement est justifiée par des

raisons objectives et pertinentes, tenant à la nature spécifique du contrat ou à des motifs légitimes liés à

l'organisation de l'entreprise. La charge de la preuve de cette justification incombe à l'employeur.

Modalités pratiques

L'employeur doit veiller à ce que les salariés en CDD bénéficient, dès leur embauche et pendant toute la durée de

leur contrat, des mêmes droits individuels et collectifs que les salariés en CDI occupant un poste équivalent. Cela

implique notamment l'égalité d'accès à la formation, aux primes, aux tickets restaurant, aux avantages en nature,

ainsi qu'aux dispositifs d'intéressement ou de participation. Les différences de traitement ne peuvent résulter que de

dispositions légales expresses ou d'accords collectifs prévoyant des mesures spécifiques, à condition qu'elles soient

objectivement justifiées. L'employeur doit également informer les salariés en CDD des postes en CDI à pourvoir dans

l'entreprise, par tout moyen approprié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à un audit régulier des pratiques internes afin d'identifier d'éventuelles disparités

entre CDD et CDI. Les politiques de rémunération, d'accès à la formation et aux avantages sociaux doivent être

formalisées et communiquées à l'ensemble des salariés. Toute différence de traitement doit être documentée et

fondée sur des critères objectifs, tels que la durée du contrat, la nature des missions ou des exigences spécifiques du

poste. Il est conseillé d'intégrer des clauses d'égalité de traitement dans les contrats de travail et de sensibiliser les

managers à cette obligation. En cas de contentieux, l'absence de justification objective expose l'employeur à des

sanctions civiles et à l'octroi de dommages et intérêts au salarié lésé.

Cadre juridique

L'obligation d'égalité de traitement entre CDD et CDI découle principalement de l'article L.122-8 du Code du travail

luxembourgeois. Cette disposition est complétée par la jurisprudence nationale, qui précise que toute différence de

traitement doit être justifiée par des éléments objectifs et vérifiables. Les conventions collectives de travail peuvent

également prévoir des mesures spécifiques, sous réserve de leur conformité avec le principe d'égalité. Le non-

respect de cette obligation peut entraîner la requalification du CDD en CDI, ainsi que la condamnation de l'employeur

au paiement de dommages et intérêts.
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L'absence de justification objective à une différence de traitement entre CDD et CDI constitue une discrimination prohibée, susceptible

d'entraîner la nullité de la mesure litigieuse et d'engager la responsabilité de l'employeur devant les juridictions du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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